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Questions complémentaires concernant les chaussures orthopédiques

Si vous êtes en possession de radiographies, de podogrammes ou de contours du pied, veuillez nous les faire parvenir. Une description des différents types de chaussures est fournie à la fin du questionnaire.


1. [bookmark: Text1][bookmark: _GoBack]Quelles anomalies anatomiques des pieds sont présentes?
     


1. Dans le cas d'une différence de longueur des jambes ou des pieds, quelle est cette différence?
     


1. Dans quelle mesure le port de chaussures de série est-il un problème?
     


1. Est-ce que l'exercice de la profession cause une usure particulière des chaussures?
     


1. L'utilisation de supports plantaires amovibles dans des chaussures de série est-elle suffisante?
     


1. Le problème de chaussures peut-il être résolu par le port de chaussures de série de tailles 
différentes?
     


1. L'invalidité exige-t-elle une acquisition plus fréquente de chaussures de série?  Si oui, pourquoi?
     


1. Le port de chaussures de série avec modifications orthopédiques est-il nécessaire? Quelles sont les modifications nécessaires?
     


1. Des chaussures spéciales, éventuellement avec des modifications orthopédiques, sont-elles nécessaires? Quelles sont les modifications nécessaires?
     

1. Des chaussures orthopédiques de série, éventuellement avec des modifications, sont-elles nécessaires? Quelles sont les modifications nécessaires?
     

1. L'utilisation de chaussures orthopédiques fabriquées sur mesure est-elle nécessaire?
     




Explications concernant les différents types de chaussures:

Chaussures de série
Les chaussures de série sont les chaussures que l'on trouve en confection, y compris chaussures confort, chaussures de sport, etc. L'AI rembourse les adaptations orthopédiques coûteuses ou accorde une contribution financière si l'invalidité exige une acquisition plus fréquente de chaussures.

Chaussures spéciales
Les chaussures spéciales orthopédiques comprennent les chaussures de série fabriquées en confection qui sont munies d'éléments spéciaux visant à faciliter le déroulement, l'amortissement, la régulation ou la stabilisation, et sont donc appropriées pour soulager les déficits fonctionnels. Ces chaussures n'ont généralement guère ou peu besoin de corrections. Cette catégorie n'inclut pas les chaussures confort, les chaussures de sport, etc. (celles-ci ne sont donc pas prises en charge par l'AI).

Chaussures orthopédiques de série
Il s'agit d'un type de chaussures fabriquées en série, disponibles sous forme semi-finie. Ces chaussures n'ont pas de lit plantaire. Celui-ci est donc fabriqué et monté individuellement par le bottier-orthopédiste diplômé. Une fois terminée, une telle chaussure peut être considérée comme égale à une chaussure sur mesure.
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